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CARACTERISTIQUES GENERALES  
 

 
�  SALLE  

 
Placement assis : 865 places   
Version assis/debout placement libre : 920 places   

�  SCENE 
 

Scène : 24 porteuses électriques (Capacité 500kg) + 4 porteuses latérales. 
Ouverture du cadre de scène : 12m00      Profondeur : 9m20 

Salle  : 5 ponts lumière (cf plan) utilisables dans la limite des charges autorisées. 

Son : Le système son est utilisable (cf liste) mais ne peut être déplacé et ne peut 
être utilisé que par le régisseur son de Bobino  

Régie  Invités: Une régie invités est également disponible à l’orchestre en fond de 
salle (possibilité de branchement d’une console son et d’une console lumière en 
parallèle avec la régie principale) 

Cette régie permet aux techniciens invités d’utiliser eux-mêmes les consoles qu’ils 
souhaitent utiliser. (Non fournies par Bobino). 

Lumière  : Tous les projecteurs sont utilisables (cf liste).  

Rideau de Leds  : Le rideau de Leds peut être utilisé mais pas déplacé  (tarif de 
location sur demande) 

 

�  LOGES 

�  2 Grandes loges  
�  2  loges individuelles 
�  4 toilettes 
�  4 douches 

 
 

�  PERSONNEL 
 
1 responsable de salle. 1 régisseur-1 ingénieur son - 1 régisseur lumière.  
1 agent de sécurité incendie (ERP)  
 

�  BILLETTERIE  
 
Billetterie informatique (Ticketnet) 
 

�  ACCES 
 
Accès livraison (décor/technique) par l’entrée principale de la salle au : 14 rue de la 
Gaité 75014 Paris. 
Entrée des Artistes indépendantes : Rue de la Gaité 
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SON   

 
 
 

�  REGIE SON 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

�  RETOURS DE SCENE 
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�  REGIE : 

Console : M7CL-48 Yamaha 
Effet : PCM91 Lexicon 
Section Master : Vt747 Avalon 
FCS960 BSS 
Lecteurs : 2xCD/MD Tascam 
Informatique d’enregistrement : Wavelab v6 
Patch 40 entrées. 
 
 

�  MICROS : 
 
 

�  FILAIRES : 
2 x SM57 Shure 
4 x SM58 Shure 
2 x 609 Sennheiser 
2 x Beta98 Shure 
1 x 451 AKG 
1 x Beta91 Shure 
6 x DI BSS 
 
 

�  HF : 
3xRécepteurs 2 canaux UR4D Shure 
6xBeta87 Shure 
6xPacks UR1 Shure 
 
 

�  FREQUENCES UTILISEES : 
740.300MHz 
740.825MHz 
742.400MHz 
742.800MHz 
745.000MHz 
745.975MHz 
 
 
 
 
 
 
 

Limite sonore : 95dB . 
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EQUIPEMENT LUMIERE 

 
 
 
 

�  CONSOLE ET BACK UP  
 
1 Grand MA Light 
 
1 NSP 
 
1 Back up 
 
 
 

�  PROJECTEURS 
 
5 PR 250 Wash 
 
4 PR 250 Spot 
 
50 PAR 64 
 
2  2KW Fresnel 
 
8 Découpes 1200 W 
 
4 Découpes 2 KW 
 
12 studio beam (wash) 
 
5 PR 575 (spot gobos) 
 
3 cadres de 16 pars à leds utilisés comme matrice 
 
 
2 Poursuite Ivanhoe (hors technicien) 
 
1 Poursuite Robert Juliat 1200 W (hors technicien) 
 
 
 

�  GRADATEURS  
 
14 Blocs de puissance 12 X 2KW RVE 
 
4 Blocs de puissance 3 X 5KW 
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PLANS 
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PLAN ISOMETRIQUE 
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VUE DE FACE 
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SON - système de diffusio n 
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RIDEAU DE LEDS (tarif de location sur demande ) 
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CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Les déchargements et rechargements sont interdits entre 22H00 et 08H00 
 
 
Toute utilisation d’effets spéciaux tels que lasers, artifices, pyrotechnie etc.… doit 
faire l’objet d’une demande d’autorisation au laboratoire central de la Préfecture de 
Police, 6 semaines avant la manifestation. 
La direction technique de Bobino veillera à ce que la Production respecte les 
mesures de sécurité validées par les organismes de contrôle en termes d’utilisation 
et de stockage de produits dangereux. 
Seuls les matériaux classés M1,M0 ou équivalent en Euroclasses, sont acceptés 
pour les équipements des manifestations. 
 
Toute modification de l’aspect de la salle (construction, décoration, installation de 
son et lumière) ainsi que des halls, couloirs et extérieur, devra être soumise à 
l’approbation de la direction de Bobino. 
Seuls les techniciens de Bobino, sont habilités à manœuvrer les passerelles et ponts 
en salle ainsi que les équipements scéniques. 
 
Le producteur s’engage à fournir son planning de montage et démontage (nombre de 
camions, horaires, personnel, etc.…) ainsi que les plans d’installation de la 
manifestation au plus tard quinze jours avant son déroulement. 
 
Le producteur devra fournir des « Laisser Passer » à toute son équipe ainsi qu’à ses 
prestataires dès l’arrivée des équipes. (L’accès à la salle sera refusé aux personnes 
ne portant pas de « Laisser Passer ») 
 
Un exemplaire de ces « Laisser passer » sera mis à la disposition de notre service 
de sécurité. 
(Les « laisser passer » permettant d’accéder aux coulisses, seront délivrés par la 
direction de Bobino après remise d’une liste nominative par le producteur). 
 
Toutes les portes coupe-feu et coupe-son, devront rester fermées durant les 
répétitions et l’exploitation de la manifestation 
 
Le producteur s’engage à reprendre tout le matériel et les matériaux (bois tissus etc.) 
utilisés pour la manifestation dès la fin de celle-ci ou le lendemain dès 08H00. 
Tous les couloirs, portes et accès aux sorties de secours doivent impérativement 
rester libre de circulation. 
 
La manutention des équipements devant être transportés sur scène ou à l’orchestre, 
s’effectuera impérativement par la sortie de secours située juste avant les escaliers 
de la cour d’accueil conduisant à la salle. (voir avec les techniciens de Bobino). 
L’accès aux passerelles techniques en salle comme sur scène est interdit à toute 
personne sans accord préalable de la direction technique. 
 
 
 
Le producteur devra vérifier que son personnel devant accéder aux passerelles 
techniques, a les qualités et les capacités professionnelles nécessaires. 
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 Le producteur communiquera à la direction technique, la liste des personnes 
habilitées dont il a la responsabilité. 
 
Le port d’un harnais de sécurité réglementaire est obligatoire pour tout travail en 
hauteur. 
Le plan de répartition des charges d’accrochage de décor, de projecteurs ou de 
sonorisation, doit être validé par la direction technique avant son installation. Toute 
accroche ne rentrant pas dans le plan d’origine, sera refusée. 
 
Les moyens de levage et d’accroche doivent respecter les règlementations en 
vigueur et posséder un certificat de vérification à jour. 
 
L’équipe technique de la production ne pourra utiliser les installations électriques et 
techniques de Bobino qu’en présence des techniciens de la salle. 
Avant le début de la manifestation, la production s’engage à faire contrôler et valider 
toutes ses installations techniques par un organisme agréé. 
 
Cette fiche technique fait partie intégrante du contrat de location et devra nous être 
retournée signée par le producteur de la manifestation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Date : ………………… 
 
Signature : …………………… 
 


